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Législation
provinciale

Règlements
provinciaux, y

compris les politiques
d’occupation des sols

Plans de développement des
municipalités et districts

d’aménagement

Plans secondaires ou sectoriels des municipalités et
districts d’aménagement

Règlements de zonage municipaux, surveillance des
lotissements,

ententes de développement, inspection des bâtiments
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LES PROCHAINES ÉTAPES
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Plan stratégique pour la région
de la capitale




